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ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VETEMENTS

Notification au titre de l'article 2:6 et 2:7 b)

AFRIQUE DU SUD

Addendum

L'Afrique du Sud a fait parvenir à l'Organe de supervision des textiles une nouvelle notification
au titre des paragraphes 6 et 7 b) de l'article 2.

Conformément au paragraphe 7 b) de l'article 2, l'OSpT distribue cette notification aux Membres
de l'OMC pour information.
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Mission permanente de l'Afrique du Sud à Genève

le 10 juin 1997

Monsieur l'Ambassadeur,

En réponse à votre lettre (réf. TMB/100) touchant la vérification des statistiques communiquées
par l'Afrique du Sud au titre de la première étape de son programme d'intégration et reprises dans
le document G/TMB/N/197/Rev.1, je vous fais tenir ci-joint la réponse fournie par notre capitale aux
fins de la vérification. J'espère que ces renseignements répondront à votre attente.

Veuillez accepter, Monsieur l'Ambassadeur, les assurances de ma très haute considération.

(signé)
Le représentant permanent suppléant auprès de l'OMC

Monsieur A. Szepesi
Président
Organe de supervision des textiles
Organisation mondiale du commerce
Centre William Rappard
154 rue de Lausanne
1211 Genève 21
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COMMUNICATION

Source: Directeur des relations commerciales multilatérales

OMC: Précisions demandées par l'Organe de supervision des textiles concernant la liste
d'intégration de l'Afrique du Sud au titre de la première étape.

1. Concerne: votre communication datée du 6 juin (H103/1/1/8/32)

2. Parmi les produits des lignes 3921.90, 7019.10 et 7019.20 du SH inclus dans la première étape
du programme d'intégration de l'Afrique du Sud, seuls sont visés des produits couverts par
l'ATV.

2.1 Parmi les produits relevant de ces lignes du SH, seuls sont concernés:

ex 3921.90 tissus tissés, tissus de bonneterie ou tissus non tissés enduits ou recouverts de
matière plastique ou stratifiés avec cette même matière;

ex 7019.10 fils de fibres de verre;
ex 7019.20 tissus en fibres de verre.

2.2 Le tableau ci-après met en regard le volume total par ligne tarifaire des importations effectuées
en 1990 et les importations incluses par l'Afrique du Sud dans la première étape de son
programme d'intégration en 1990:

Ligne du SH Importations totales en 1990 Volume intégré en 1990

3921.90 2 924 262 1 103 298

7019.10 1 391 304 68 253

7019.20 460 711 73 965

3. J'espère que ces précisions vous seront utiles.

(signé)
Directeur de la Division des textiles,

des vêtements et des chaussures
le 6 juin 1997




